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Journal municipal de la commune d’Antagnac n°1-2023

La mairie et vous
L’actualité et les décisions 
de la municipalité p.1

Le mot du Maire
Chères Antagnacaises, chers Antagnacais,

L’année 2022 qui se termine fut une année intense et compliquée sur plusieurs 
points. D’abord avec les évènements climatiques de cet été qui nous ont conduits 
à être extrêmement vigilants aussi bien pour la sécurité de la commune que pour 
la santé des plus fragiles. C’est dans ce cadre là qu’en début d’année, un groupe 
de travail se réunira pour instaurer une veille communale afin de prévenir le risque 
incendie sur le territoire de la commune. A l’école ensuite, où nous avons dû après 
les vacances de Toussaint, pallier au mieux aux absences d’un agent qui connaît en 
ce moment une période difficile et pour lequel nous avons une pensée aujourd’hui. 
Je tiens d’ailleurs à remercier l’ensemble des agents communaux qui ont fait preuve 
de souplesse et d’adaptabilité pour assurer le maintien des services, en perturbant 
au minimum les habitudes des enfants. Je remercie aussi les élus qui ont contribué 
au maintien de ces missions.

Mais ce fut aussi une année riche en évènements avec des manifestations de juin 
à septembre qui ont connu un succès certain. Nous vous remercions d’ailleurs d’y 
avoir répondu présent ! Riche en partage, avec ma rencontre lors du Congrès des 
maires à Paris avec Philippe Mas, maire de Volgelsheim. 

Enfin le début d’année 2023 renouera avec la tradition de la cérémonie des vœux 
du Maire à la population. Ce sera le moment pour moi de faire un premier bilan de 
mi-mandat sur notre action.

Enfin, au nom de l’ensemble du Conseil Municipal, je vous souhaite à vous et votre
famille une très bonne année 2023. Prenez soin de vous et à très bientôt. Bonne 
lecture.

Votre Maire, Jérémie Bezos

La vie du village
L’école, les évènements, 
rétrospective p.3

A vos côtés
Parole à vos commerçants 
et à vos associations p.5

A vous de jouer
Une pause détente p.7
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Le 25 novembre dernier, un tilleul en l’honneur des droits des enfants 
a été planté dans le pré derrière l’école. C’est par la sollicitation de 
l’association la Mouette en 2020, que le conseil municipal avait pris 
la décision de répondre favorablement à cet appel. Il est apparu 
évident pour tout le monde, de planter au plus près de notre école 
et surtout de le faire avec les enfants de l’école maternelle.  Cette 
cérémonie a eu lieu en présence de Christine BONFANTI-DOSSAT, 
sénatrice de Lot-et-Garonne et de Annie GOURGUES, présidente 
de l’association la Mouette. 

La crise du covid 19 avait malheureusement fait repousser cette 
cérémonie de nombreuses fois et l’actualité  de ce 25 novembre 
a donné à cette cérémonie un caractère tout particulier. En effet, 
quelques jours auparavant, Vanessa, 14 ans était l’énième victime 
d’un crime abominable. Ainsi, cette action menée par la municipalité 
nous rappelle et nous oblige à rester vigilants sur la protection de 
nos enfants.

Le 23 novembre dernier, le maire, Jérémie BEZOS, a profité 
de son séjour à Paris à l’occasion du Congrès annuel des 
maires, pour rencontrer son homologue alsacien, Philippe 
MAS. Depuis le mois d’août, des échanges entre les deux 
municipalités avaient eu lieu afin de réfléchir à la création 
de liens d’amitié pouvant conduire à une sorte de jumelage. 
Des visites dans les deux communes seront certainement 
programmées au cours de l’année 2023 !

La commune d’Antagnac avait profité de la mise en place de 
l’adressage normalisé pour nommer une « rue de Volgelsheim » 
faisant ainsi écho à la « rue d’Antagnac » présente depuis les 
années 70 dans la commune alsacienne !

La mairie et vous
Un arbre pour les droits des enfants

Rencontre avec Philippe Mas, maire de Volgelsheim

Du changement à l’école

Le 21 octobre dernier, parents, enfants, personnel municipal et élus étaient 
réunis dans la cour de l’école pour dire un au revoir à Annie MARTIN qui partait 
à la retraite. Elle occupait le poste d’ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des 
Écoles Maternelles).

Après 44 années passées au sein de notre collectivité, on peut dire que Annie 
a vu passer toute une génération d’enfants ! Des enfants, mais aussi des 
enseignants, des élus et des collègues. D’ailleurs, certains membres de l’équipe 
municipale l’ont connu enfant avant de travailler avec elle.

Annie est partie et a été remplacée en interne par Cécile BORDES qui effectuait 
les missions de service à la cantine et de surveillance du bus. Ainsi, l’équipe 
actuelle est composée de Sylvie DUPOIS, Cécile BORDES et Christine 
CARON (agent de Saint-Martin-de-Curton) qui est désormais en charge de la 
surveillance dans le bus.

Une dernier merci lui sera rendu le 7 janvier lors de la cérémonie des vœux.

De gauche à droite : Jill Köppe-Ritzenthaler, Maire de 
Kunheim, Jérémie Bezos, Maire d’Antagnac, Philippe Mas, 

Maire de Volgelsheim et Julie Castillo, Maire de Casteljaloux



3

Dans le cadre de l’aménagement du centre-bourg, la deuxième étape de 
végétalisation le long de la D655 a été effectuée début décembre. Un grand 
merci à Cathy et Patrick pour leur conseil, leur aide et leur participation à ce 
projet. Toujours dans ce cadre, les places devant l’église et derrière la salle des 
fêtes ont été respectivement et officiellement nommées Place du Foirail et Place 
des Platanes. Les pierres de la place du foirail ont été retirées et remplacées par 
des poteaux en bois afin de délimiter le parking et interdire le stationnement des 
camions et camping cars. Ces derniers devront stationner place des platanes. 
Une nouvelle signalétique sera mise à l’étude lors du premier semestre 2023. 

Concernant la voirie, le département de Lot-et-Garonne projette une réfection 
totale de la D655 courant 2023. Toutefois, la mairie est en concertation avec les 
services du département concernant plusieurs aménagements sur cette route 
départementale. Des réfections sur la voirie communale ont été réalisées par 
l’agent communal sur plusieurs points de la commune.

A propos des quartiers, celui de Pireux sera doté d’un 
éclairage public début 2023 avec la pose de trois 
lampadaires permettant d’éclairer les intersections 
(celles sur la route départementale et celle à l’intérieur 
du hameau). Pour celui de Latapy, un arrêté municipal 
interdisant le passage des véhicules à moteurs sur les 
chemins communaux a été pris. Seuls les propriétaires 
de parcelles seront autorisés à passer pour l’entretien 
de leurs terrains. Il s’agit de la première étape dans le 
cadre de la création de circuits de balades sur le territoire 
communal.

Les travaux de sécurisation des portails de l’école et de la mairie ont été effectués. Les décorations de Noël ont 
été de nouveau contrôlées et installées par Jean-Baptiste, que nous remercions une nouvelle fois pour son aide.

Enfin, lors du dernier conseil municipal, le projet d’une micro-crèche a été présenté. La création de cette structure 
petite enfance est travaillée dans le cadre d’un partenariat avec l’ADMR départementale, qui en serait le locataire, la 
mairie propriétaire des futurs locaux et les deux porteuses initiales du projet qui seraient employées par l’ADMR. Il 
s’agit pour la commune d’un investissement important puisque le projet s’élèverait autour de 500 000€, subventionné 
entre autre par l’État, la CAF, la Communauté des Communes et la MSA. Pour se faire, la municipalité envisage 
de prendre un crédit, dont une partie serait rapidement remboursée par les 
subventions. Pour le reste, le loyer perçu par la mairie permettra de rembourser 
la suite des échéances. Ce projet s’inscrit dans une démarche importante pour 
notre territoire, aussi bien pour péréniser notre école maternelle et donc le RPI 
Antagnac-Ruffiac-Saint-Martin, que pour répondre au manque criant d’assitantes 
maternelles dans notre secteur. Enfin, ce projet se veut aussi innovant par 
l’utilisation de panneaux photovoltaïques pour la création d’électricité et d’un 
système de récupération des eaux de pluies pour les sanitaires et les machines 
à laver.

La mairie et vous
Travaux réalisés et à venir

A partir du 1er janvier 2023, tous vos plastiques sans exception rejoindront 
les bornes de tri des emballages ménagers. Plus de simplicité, plus 
d’efficacité ! Pour cela, vous avez certainement remarqué qu’une troisième 
colonne jaune a été ajoutée !

Recycler permet de préserver les ressources naturelles, et ainsi protéger 
notre environnement et notre santé, en transformant les produits usagers 
en matières premières utilisables pour la conception de nouveaux 
produits. Le tri doit cependant être bien effectué et pérennisé pour prouver 
son efficacité. Pour plus d’informations, contactez la communauté des 
communes des Coteaux et Landes de Gascogne ou consultez notre site 
antagnac.fr

Nouvelles consignes de tri 2023
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Décès :

DAUBA Raymonde                                     
BRUNIE Bernard

BLADIER Georgette : Nous tenions à rendre un dernier 
hommage à Georgette qui a tenu pendant 45 longues 
années le restaurant de la commune. Elle en a fait le 
succès que nous savons et encore aujourd’hui il reste 
dans tous les esprits. Georgette restera à jamais une 
des figures d’Antagnac.

Après un été chaud et bien rempli, la rentrée de septembre a été l’occasion 
de faire la place aux sportifs ! En effet, pour la première fois, le triathlon des 
Cadets de Gascogne a organisé l’épreuve vélo dans le cadre du parcours L 
du Castelman.

Traversant la commune par la route de Bel Air et la rue de Volgelsheim, la 
centaine de participants a dû affronter la montée entre Ruffiac et Antagnac. 
Le prix de la montée a d’ailleurs été remis par Monsieur le Maire lors de 
la remise des récompenses à Casteljaloux au premier homme et première 
femme les plus rapides sur la portion Antagnac-Ruffiac ! 

Enfin à l’approche des fêtes de fin d’année, la municipalité en partenariat 
avec l’association des parents d’élèves a organisé le marché de Noël. Une 
quinzaine d’artisans et producteurs étaient réunis dans la salle des fêtes, 
transformée à cet effet en halle. Chocolats, fromages, livres, savons, vins 
et bien d’autres produits, ont fait le bonheur des visiteurs ! Le Père-Noël 
est même venu rendre visite aux enfants et aux grands qui ont pu prendre 
une photo avec lui et se faire maquiller sur le stand des parents d’élèves. 
Les productions des enfants ont été aussi proposées à la vente remportant 
un franc succès. L’association proposait parallèlement la récupération 
des sapins commandés quelques jours auparavant, ainsi que la vente de 
pâtisseries, café, chocolat, vin et orange chauds. 

Il est certain que cet évènement sera reconduit l’année prochaine !

La cérémonie du 11 novembre s’est déroulée cette année en 
présence de Aymeric DUPUY, conseiller départemental du canton 
des Landes de Gascogne, d’un piquet de 4 gendarmes de la brigade 
de Sainte-Bazeille et de l’association du souvenir français de 
Marmande.

Une cinquantaine de personnes étaient réunies pour rendre 
hommage aux soldats d’Antagnac morts pour la patrie lors du premier 
conflit mondial. Les enfants de l’école d’Antagnac avaient préparé 
une chanson dans le cadre des TAP avec Sébastien PARAILLOUS, 
que nous remercions de sa fidèle participation. Les bleuets proposés 
à la vente ont été préparés avec l’aide de Sylvie et Cécile.

Comme l’année dernière la municipalité renouvellera la cérémonie en hommage aux victimes du terrorisme Elle se 
tiendra le samedi 11 mars 2023 à la salle des fêtes. Lancée à l’initiative du gouvernement en 2020, cette cérémonie 
permet de rendre hommage aux victimes de tous les attentats ayant touché la France depuis les années 1970. A 
cette occasion, des témoignages de victimes seront lus par des enfants.

Mariages :

FOUCAUD Jérôme et JUILLA Viviane
SAUREL Guillem et LELONG Delphine

La vie du village
Manifestations du second semestre 2022

Les cérémonies

Etat-civil
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Nous avons commencé la rentrée avec des petites promenades les mardis avec 
Sébastien afin d’apprendre aux enfants à reconnaître certains arbres. Ensuite, 
nous avons récolté les feuilles de ces arbres pour les faire sécher afin de s’en 
servir pour notre thème de l’année qui consiste à réaliser un « herbier conté ».

Nous avons pris le temps de nous asseoir dans la nature et avons laissé la parole 
aux enfants afin qu’ils trouvent, des mots pour certains, des phrases pour d’autres 
qui permettront de réaliser à terme une histoire très amusante et rigolote pour 
notre projet !

Entre les mois d’octobre et de novembre nous avons participé aux projets de la 
mairie, à savoir des réalisations de ruban rose dans le cadre d’octobre rose, le mois 
pour la sensibilisation du cancer du sein et au mois de novembre, la réalisation 
des bleuets et d’une chanson qui a été chantée devant l’école avant la cérémonie.

Avec une fin d’année difficile, nous avons pris du retard pour les réalisations d’objets de décoration de Noël, donc 
nous avons mis les bouchées doubles avec l’aide des enseignantes afin de pouvoir proposer un joli stand lors du 
marché de Noël. L’objectif a été atteint ! Les enfants ont vraiment bien travaillé !

Par la suite, les lundis et jeudis nous proposeront des ateliers de sport, motricité où des petits jeux mais aussi de 
l’art plastique et des activités manuelles. Les mardis nous poursuivront notre projet avec Sébastien sur le thème de 
« l’herbier conté » et des activités chants de temps à autre. Enfin, le vendredi nous ferons un temps calme autour 
des livres de notre bibliothèque.

Le premier semestre a été marqué par le départ à la retraite de Annie, 
l’ATSEM, a qui nous avons dit un dernier au revoir à la veille des vacances de 
la Toussaint. 

Nous avons ensuite participé à l’organisation du marché de Noël, en 
partenariat avec la mairie d’Antagnac et à la mise en place d’un drive à sapins. 
Cet évènement a connu un vif succès et nous vous en remercions. La veille 
des vacances de Noël, nous avons offert aux enfants le traditionnel goûter, 
auquel le Père-Noël était bien entendu invité. Une photo en sa compagnie a 
été offerte à chaque enfant et l’APE a financé l’achat de cadeaux pour chaque 
école.

Une nouvelle année se prépare et l’association élabore de nouvelles 
animations : 

- Carnaval
- Grande Lessive
- Kermesse des écoles

Toujours en vue de financer les projets scolaires des écoles. Nous espérons vous retrouver nombreux en 2023 ! 
L’ensemble du bureau de l’APE vous souhaite ses meilleurs vœux en cette fin d’année 2022 !

ape.antagnac.ruffiac.saintmart@gmail.com

La vie du village
L’école - retour sur les TAP

L’association des parents d’élèves
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Après une année de siège au cœur de la commune d’Antagnac, L’association Music’All continue d’embellir les lieux 
où elle se produit grâce à ses spectacles de cabarets itinérants. Depuis 2012, la troupe œuvre pour des productions  

mêlées de chants, de danses, de mises en 
scène avec des costumes, des plumes, des 
lumières et des paillettes et se compose de 
danseurs, chanteurs, techniciens sons et 
lumières, tous bénévoles et œuvrant pour la 
qualité des revues proposées. 

En cette année 2022, les communes 
d’Antagnac, de Fargues, du Mas d’Agenais, de 
Lamontjoie, de Castelnaud Montratier… ont 
pu apprécier la Revue « Les cancanneuses » 

lors d’évènements privés ou publics et d’autres contrats sont programmés pour 2023, avec de nouvelles surprises. 
Les artistes de Music’all partagent leurs passions sur scène avec les spectateurs de tout horizon, en apportant 
rires, amour, humour et fantaisies dans les cœurs. Ils feront leur Assemblée Générale le dimanche 29 Janvier 2023, 
à 16h, à la salle des fêtes d’Antagnac. 

Stéphanie : 06.35.48.84.15  Kévin : 06.40.93.71.19  Julie : 06.75.36.57.46 
music.all@hotmail.fr      https://musicall1.wixsite.com      Facebook : Music’All

Le club d’éducation d’Antagnac est une association créée en 2018 par Michel 
Guillon, affiliée à l’association canine territoriale du Lot-et-Garonne (ACT47). 
L’ACT47 est rattachée à la centrale canine qui régit la cynophilie française sous la 
tutelle du ministère de l’agriculture. Michel Guillon, Catherine Grammatico, l’actuelle 
présidente du club et leur équipe de bénévoles sont présents sur le terrain les 
mardis et samedis de 9h à 11h, afin de vous accompagner dans l’éducation de 
votre chien mais également renforcer la complicité avec votre animal, toujours avec 
bienveillance et convivialité. 

Toutes les races, tailles et âges de chiens sont les bienvenus. Les moniteurs 
passionnés et diplômés emploient des méthodes d’apprentissage et d’approche 
centrées sur le renforcement positif et vous transmettront ces techniques et 
conseils avec beaucoup de plaisir.

Le club d’éducation d’Antagnac propose également, pour votre compagnon 
canidé, pourvu d’un niveau suffisant d’éducation, des cours d’obéissance avec 
éventuellement, pour ceux qui le souhaitent, la possibilité de présentation en 
concours. Afin de promouvoir et récompenser les sports canins enseignés en 
son sein, le club organise, sur son terrain, un concours d’obéissance les 15 et 16 
avril 2023 mais également un concours de mordant courant septembre 2023. Avis 
donc aux compétiteurs désirants s’inscrire de contacter le club.

Vous trouverez tous les renseignements nécessaires sur la page web du club et sur notre Facebook :
Accueil - Site du club canin antagnac ( jimdofree.com)      Facebook : Club-dÉducation-Canine-dANTAGNAC

Le Club d’Education Canine d’Antagnac (C.E.C.A.)

A vos côtés
La parole aux associations

Le Trio de Cougouze

Petit à petit le Trio du Cougouze reprend ses habitudes. Retrouvez notre loto le 1er jeudi de chaque 
mois, et une nouveauté : 2 concours de belote par mois, à savoir les 2ème et 4ème jeudis du mois.

Une dizaine de nouveaux adhérents a rejoint le club, et nous espérons que d’autres suivront !

Le club vous souhaite une bonne année et bonne santé. Au plaisir de se voir bientôt.

La troupe Music’All
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A vos côtés
Les jardins de l’ostière

Depuis 2017, nous réalisons tous types de travaux de création, d’aménagement 
de jardins et d’entretien. Vos paysagistes Vincent et Jérémy sont à l’écoute 
de tous vos projets afin de vous proposer des prestations personnalisées, en 
fonction de vos besoins et de vos envies. 

Ils vous accompagnent de A à Z pour créer votre espace vert. Sur demande 
nous réalisons un devis gratuitement en nous adaptant à vos exigences et votre 
cahier des charges. Nous sommes également qualifiés pour la réalisation de 
plans pour vos projets.

Nous sommes une société spécialisée dans la création, l’aménagement et 
l’entretien des jardins tels que : tonte, débroussaillage, taille de haie, création de 
potagers, clôtures, création de parkings et d’allées, terrasses en bois, plantations, 
maçonnerie paysagère, arrosages intégrés ou encore création d’un bassin. 
Nous faisons également la création de toitures végétalisées ! Si vous souhaitez 
avoir quelques exemples de ce que nous réalisons, nous vous invitons à aller sur 
notre site internet : www.lesjardinsdelostiere.fr

Vincent Chazal : 06.22.27.61.33     Jérémy Boucheres : 06.81.95.26.14

lesjardinsdelostiere@outlook.fr

Du côté des entreprises

Une page se tourne : l’entreprise Garbay

Le 12 janvier 1987, Francis Garbay, plus communément appelé dans le village 
«  Fafi », s’associe avec ses parents Pierre et Suzette GARBAY et fondent 
ensemble la SARL Transports GARBAY. Cette société s’inscrit dans la continuité 
du commerce déjà existant des parents. L’entreprise concentre ses activités 
sur le transport scolaire et de voyageur, le transport de marchandises ainsi que 
la mise à disposition d’une station-service et la livraison de carburant sur le 
secteur.

En Décembre 1997, Monsieur Pierre GARBAY décède, s’en suit dans les années 
2000, l’arrêt du transport scolaire pour se centrer sur le développement de 
l’activité forestière, qui va devenir l’essence même de l’entreprise de transports 
GARBAY. Forte de ses 12 salariés, l’activité essentielle de l’entreprise se concentre autour du bois et de son transport en 
tissant des liens professionnels avec les scieries locales, les coopératives forestières, le groupe Gascogne (ESPIET), le 
monde viticole et ses châteaux Saint Emilionnais et l’emballage peupliers avec le groupe PSBM.

Le 30 Novembre 2022, l’entreprise s’arrête après le départ du dernier salarié en congé de fin d’activité et le départ à la 
retraite de Fafi après plus de 40 ans de service dans l’entreprise Antagnacaise. 

L’ensemble de l’équipe municipale souhaite à Fafi une excellente retraite !
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A vous de cuisiner
Une petite pause gourmande pour les grands et les petits

Informations utiles

Mairie d’Antagnac

05.53.93.08.23
antagnac.mairie@orange.fr

Lundi et jeudi : 9h00-12h00
Mardi : 13h30-19h00
Vendredi 9h00-14h30
Communauté des communes
05.53.83.65.60

Du lundi au jeudi : 
9h00-12h30 et 14h00-17h00
Vendredi : 9h00-12h30

Déchetterie
Elle est gratuite pour les particuliers. Pour tout renseignement, vous pouvez 
appeler le 05.53.83.34.27.
Horaires d’ouverture : 
Lundi, Vendredi et Samedi : 9h00-12h00 
et 14h00-17h00
Mardi et Mercredi : 14h00-17h00
Jeudi : 9h00-12h00
L’accès des véhicules se fait 15min avant l’heure 
de fermeture.

Le Petit Antagnacais sur votre ordinateur
Afin de recevoir votre journal en version numérique et gratuite, vous pouvez 
communiquer votre mail à la mairie d’Antagnac.

Commission Communication Mairie d’Antagnac - antagnac.fr - Facebook : Mairie d’Antagnac
Impression : SARL BD Sérigraphie, « Jeanbart », 47200 Marmande
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